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[bookmark: _GoBack]Demande D’AGRÉMENT pour les membres non HDR USMB ou EXTÉRIEURS à l’USMB
pour Cas n°1 : CODIRIGER une thèse avec un.e collègue avec HDR ou Cas n°3 avec un.e collègue sans HDR
pour Cas n°2 : DIRIGER SEUL une thèse (pour membre USMB uniquement)
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RAPPELS
 1 non-HDR USMB avec un HDR (USMB ou externe) =  cas n°1 agrément simplifié  = avis labo envoyé à gestionnaire-edsie.ddrv@univ-smb.fr et ajouté par le doctorant dans son dossier d’inscription.
 1 non-HDR extérieur avec un HDR USMB = cas n°1 agrément simplifié  = avis labo envoyé à gestionnaire-edsie.ddrv@univ-smb.fr et ajouté par le doctorant dans son dossier d’inscription.
 1 non-HDR USMB seul = cas n°2 avec demande d’agrément standard
 1 non-HDR USMB avec un non-HDR USMB = cas n°3 avec demande d’agrément standard (1 dossier pour les 2 candidats)
 1 non-HDR USMB avec un non-HDR extérieur = cas n°3 avec demande d’agrément standard (1 dossier pour les 2 candidats)

 150% de direction/codirection maximum (ex. 1 direct. 100% + 1 codirect à 50% ou 3 codirections à 50%).
 Bien anticiper le passage de l’HDR pour ne pas se retrouver bloquer pour diriger une nouvelle thèse.
 Le non-HDR USMB dirigeant seul une thèse (à 100%) devra préciser à quelle date il soutiendra l’HDR : l’inscription doit être autorisée lors de la demande d’agrément.
 Tous les non-HDR extérieurs à l’USMB doivent faire une demande standard d’agrément en explicitant le lien avec l’ED SIE et avec le labo d’accueil du doctorant.
 Pour une demande d’agrément par un candidat non HDR qui n’est pas membre permanent d’un laboratoire de l’UMSB les règles d’obtention de l’agrément à l’ED SIE s’appliquent (ex. 150% de codirection sans HDR maximum).

RAPPEL sur le coencadrement :  La loi impose un Directeur et un Codirecteur de thèse seulement (+ un externe non académique si besoin). Le statut de coencadrant n’a pas de validité règlementaire et ne peut être reconnu par l’ED. Mais, les directrices et directeurs de thèse peuvent associer des collègues pour participer au suivi du projet de thèse et ils peuvent être indiqués dans la section « Modalités d’encadrement » de la Convention Individuelle de Formation saisie par le/la doctorant.e et sa direction de thèse lors de l’inscription. Ces collègues participent à la formation du doctorant mais ne portent aucune responsabilité administrative et pédagogique (au contraire des directeurs) dans la formation doctorale. En conséquence, ces collègues ne figurent pas dans les documents d’inscription (ou réinscription) et ne sont pas intégrés dans les taux de direction de thèse. Ils ne pourront pas non plus participer au jury de soutenance (leur lien avec le doctorant les exclut de fait du jury dont les membres doivent être indépendants du candidat). Néanmoins, l’engagement de ces collègues doit être reconnu (notamment pour la valorisation de cette expérience dans les évolutions de carrière) via des attestations des directeurs de laboratoire et/ou des direction de thèse. 

FORMULAIRE

[bookmark: _Hlk105768072]Cas n°1: Pour les demandes d’agrément des non-HDR USMB qui souhaitent co-diriger une thèse avec un HDR (USMB ou externe), une procédure simplifiée existe : la Direction du laboratoire USMB envoie simplement son avis à gestionnaire-edsie.ddrv@univ-smb.fr et cet avis est joint par le doctorant dans son dossier d’inscription sur ADUM.

Cas n°2 : Le présent formulaire permet à un membre non-HDR de l’USMB de faire une demande d’agrément pour diriger seul une thèse à 100% en utilisant uniquement le CADRE n°1 du formulaire.

Cas n°3 : Ce formulaire permet aussi à un membre non-HDR de l’USMB ou hors établissement de faire une demande d’agrément pour codiriger une thèse à 50% avec un.e autre collègue sans HDR de l’UMSB ou hors établissement. Un seul formulaire est déposé pour les 2 collègues non-HDR ; la codirection USMB non-HDR est indiquée dans le CADRE n°1, et la codirection non-HDR (USMB ou hors établissement) est indiquée dans le CADRE n°2, les CVs doivent être joints.

Si les 2 co-directeurs/trices possèdent l’HDR il est inutile de faire une demande d’agrément ; même pour l’HDR externe.

Formulaire à remplir par le(s) candidat(s), à accompagner des JUSTIFICATIFS suivants : 
CV des candidat.es, projet de thèse et CV court du futur doctorant.

La demande est à envoyer à gestionnaire-edsie.ddrv@univ-smb.fr avec AVIS et SIGNATURE du laboratoire.

CADRE n°1
DIRECTEUR/TRICE (à 50% ou à 100%) SANS HDR rattaché.e à un laboratoire USMB (fournir un CV)

NOM		PRENOM	 
MCF☐	 CR☐	IR ☐			Organisme :	Choisir ou saisir 	Si autre précisez : entrer du texte
Agrément pour une Direction de thèse
à 50% ☐ (cas n°2  préciser le 50% complémentaire HDR ou non HDR dans le CADRE n°2 ci-dessous)
à 100% (cas n°3) ☐
ED DE RATTACHEMENT : Choisir votre ED de rattachement
UNITÉ DE RECHERCHE :	 Choisir votre laboratoire de rattachement
Précédente expérience de codirection ?	NON☐		OUI☐(si oui donner les détails dans le CV)
Demande d’inscription à l’HDR déposée ?	NON☐		OUI☐(si oui joindre l’attestation au CV)
En cas de 3ème codirecteur/rice non-académique (ex. thèse CIFRE), les % de direction seront ajustés (ex : 50-25-25 ou 40-30-30).
NOM		PRENOM	Statut/Société : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte


CADRE n°2
CODIRECTEUR/TRICE (à 50%) SANS HDR, USMB OU EXTÉRIEUR.E aux laboratoires USMB (fournir un CV)

NOM		PRENOM	
MCF☐	 CR☐	IR ☐		 Organisme :	Choisir ou saisir 	si autre précisez : entrer du texte
ETABLISSEMENT et UNITÉ DE RECHERCHE : entrer du texte
 ED DE RATTACHEMENT :  entrer du texte
Précédente expérience de codirection ?	NON☐		OUI☐(si oui donner les détails dans le CV)
Demande d’inscription à l’HDR déposée ?	NON☐		OUI☐(si oui joindre l’attestation au CV)
En cas de 3ème codirecteur/rice non-académique (ex. thèse CIFRE), les % de direction seront ajustés (ex : 50-25-25 ou 40-30-30).
NOM		PRENOM	Statut/Société : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte



Nom, Prénom du/de la doctorant.e : Nom, Prénom
LABORATOIRE : Choisir votre laboratoire de rattachement
TITRE DE LA THESE
Date de début de thèse
Financement : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte

JUSTIFICATION DE LA DEMANDE (2 pages maximum)
Argumentaire scientifique explicitant les raisons du partenariat avec le laboratoire USMB et l’ED SIE.
Vous mettrez aussi en évidence l’adéquation scientifique entre vos compétences et le projet de thèse.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte




AVIS DE LA DIRECTION DU LABORATOIRE

☐ Favorable		☐ Réservé		☐ Défavorable
Fait le Date				 à Lieu					Signature : 
Nom : NOM				Prénom : PRENOM


AVIS DE LA COMMISSION HDR/AGRÉMENT DE L’ED SIE

☐ Favorable		☐ Réservé		☐ Défavorable
Fait le Date				 à CHAMBERY					Signature : 

		Président de la Commission	Nom : RAMOUSSE	Prénom : JULIEN


PROPOSITION DE L’ED SIE

☐ Favorable		☐ Réservé		☐ Défavorable
Fait le Date				 à CHAMBERY					Signature : 

				Directeur de l’ED SIE	Nom : CLEMENT	Prénom : Jean-Christophe
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Tableau des agréments simplifiés et standards
150% de direction ou codirection maximum sans HDR (Ex. : 3 codirections x 50%, ou 1 codirection @ 50% + 1 direction a 100%...)
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